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Politique de réservation et règlements campeur voyageur

Politique de réservation et d’annulation
 Au moment de la réservation, un dépôt de 30% du total de la 

facture est requis, non remboursable en cas d’annulation.

Modalités d’occupation


 Des frais additionnels s’appliquent pour toute personne 
supplémentaire.

 Les frais du séjour sont entièrement payables à l’arrivée.
 Aucun crédit ou remboursement ne sera accordé pour les 

arrivées tardives,  les départs anticipés ou en cas de mauvais temps.
 Un seul équipement est autorisé sur le terrain.
 Un seul véhicule peut être stationné sur le terrain. 
 Les véhicules supplémentaires doivent être stationnés aux 

endroits prévus à cet effet (voiture 2.00$-bateau 7.00$ par 
jour).

 L’heure d’arrivée est à 13 heures et l’heure de départ est à 
midi.

 Tous les visiteurs doivent acquitter les frais d’accès au terrain 
de camping (adulte 6.00$-enfant 4.00$).  Ils doivent 
s’enregistrer à l’accueil dès leur arrivée.  Les visiteurs doivent 
stationner leur voiture aux endroits prévus à cet effet.

 Les animaux doivent être tenus en laisse et ne doivent pas 
aboyer. Ils ne doivent pas être laissés seuls dans les roulottes 
ou sur le terrain pour une période prolongée.  Vous devez 
ramasser les excréments.

 Le couvre –feu est établit à 23 heures et 8 heures du dimanche 
au jeudi et minuit et 8 heures du vendredi au samedi.

 Tout bruit ou musique pouvant incommoder les voisins ne sont 
pas tolérés. 

Le tarif de base est pour 2 adultes et 4 enfants de moins 
de 18 ans d’une même famille
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 Aucun véhicule ne peut circuler sur le terrain durant les 
heures de couvre-feu.

 Il est strictement interdit de jeter des déchets dans la forêt ou 
dans les foyers. Les conteneurs sont situés à la sortie du 
camping.

 Les feux de camp doivent être allumés seulement aux endroits 
aménagés à cet effet.





Il est strictement interdit d’apporter du bois pour les feux de 
camp.
Bois en vente à l’accueil


